
 
Des modifications pourront être apportées au planning.  Pour en prendre connaissance, veuillez- vous adresser à votre 

référente. 

RPE THAON SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE 

02 place Jules Ferry 
Côté maison de retraite 

9h  11h 

  
 

Mardi 03 
 

Lundi 09 
 

                        Mardi 10 
 

Mardi 17 
 

Mardi 24 
 
 

Mardi 01 
 

                        Mardi 08 
 
                        Mardi 15 
                 

Mardi 18 
 

                        Mardi 22 
 
                        Jeudi 24               

Mardi 05 
 

Jeudi 07 
 

                           Mardi 12 
                    
                           Lundi 18 
 

Mardi 19 
 

                           Mardi 26                            

10h 11h 

                     Jeudi 19 
               (sur inscription) 

Jeudi 17 
(sur inscription) 

Jeudi 21 
(sur inscription) 

 

Salle du centre aéré 
9h30 à 11h30 

Lundi 16 Lundi 14 Lundi 11 



 

 

Le RPE secteur Thaon les Vosges est 

fermé le vendredi. 

Vous pouvez retrouver les différentes 
coordonnées des animatrices du RPE de la 

CAE sur le site www.agglo-epinal.fr  
(services- petite enfance- RPE) 

 
Les permanences administratives du RPE se 

déroulent le lundi, mardi, mercredi et le 
jeudi  sur rendez-vous 

 
 
 
 
 
    

 

Le planning du RPE ne sera plus envoyé par voie 

postale. Merci de me préciser votre adresse mail si 

vous souhaitez recevoir le planning dématérialisé. 

Vous pourrez également l’obtenir en version 

papier au RPE. 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Relais Petite Enfance 

Secteur THAON 

   02 Place Jules Ferry  

88150 THAON LES VOSGES 

Céline GROSJEAN 

06.70.75.15.34 

celine.grosjean@agglo-epinal.fr 

ou    

ramsecteurcapavenirvosges@agglo-epinal.fr 

Planning                   

RELAIS PETITE ENFANCE 

      

. Promotion du métier d’Assistant Maternel : 

Trois soirées sont organisées au RPE, lundi 04/11, 

lundi 18/11 et lundi 25/11 (horaires à définir) 

pour réaliser ensemble, une des sept œuvres, 

représentant les compétences nécessaires pour 

exercer le métier d’assistant maternel. Nous 

serons accompagnés par Delphine Remy, 

plasticienne et les œuvres seront exposées début 

d’année 2025. 

Merci de vous inscrire si vous souhaitez 

participer à ces 3 soirées afin que je puisse vous 

transmettre un complément d’informations. 

 

. Le parking dans la cour du RPE est désormais 

piéton. Vous avez toujours, la possibilité de vous 

garer sur le parking de la Place Jules Ferry. 

Toutefois, pour plus de sécurité, une autre 

solution vous est proposée : 

Vous pouvez vous garer sur le parking du 

gymnase de la Poste. Pour y accéder, vous longez 

le parking Jules Ferry et vous tournez à droite 

(juste après la maison de retraite). Au bout de la 

voie vous tournez à droite pour arriver devant 

l’entrée du gymnase.  

 

. Information arrêt de la salariée : 

En cas d’accident du travail ou d’arrêt maladie 

vous concernant, il n’est plus nécessaire de 

remplir une déclaration de salaire.  

Une attestation sur l’honneur de la salariée ainsi 

que les bulletins de salaire suffisent pour le 

paiement des indemnités journalières. 

Cette attestation est disponible au RPE. 

http://www.agglo-epinal.fr/
mailto:celine.grosjean@agglo-epinal.fr
mailto:ramsecteurcapavenirvosges@agglo-epinal.fr

